
 

  

 

   

 

 

CONCOURS « POUR UN TRANSPORT RESPONSABLE » 

Courrez la chance de voyager gratuitement pour le congrès ! 

 

Conditions et modalités de participation au concours 

 

Modalités de participation :  

- Lors de votre arrivée sur place au congrès 2023 de la SMQ, informez le personnel à la table 

d’accueil que vous avez voyagé en train ou en bus (aller-retour) pour vous rendre à Québec. 

- Garder une preuve de votre billet aller-retour et remettez-le à la table d’inscription de la 

SMQ* 

Date et heure limite de participation au concours : 

− Date limite du concours : 5 octobre 2023 à 17 h. 

 Attribution du prix :  

- Le tirage au sort aura lieu à la SMQ durant la semaine du 9 octobre 2023. 

- Prix : remboursement de votre billet aller-retour en train ou en bus. 

 

* Une preuve d’achat vous sera demandée. Seul le détenteur ou la détentrice d’un billet (numérique 

ou physique) dûment identifié à son nom peut participer au concours. 

* Ce concours ne s’adresse qu’aux congressistes dûment inscrits au congrès SMQ 2023.  

« Un différend quant à l’organisation ou à la conduite d’un concours publicitaire peut être soumis à 

la Régie des alcools, des courses et des jeux afin qu’il soit tranché. Un différend quant à l’attribution 

d’un prix peut être soumis à la Régie uniquement aux fins d’une intervention pour tenter de le régler 

». 


